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Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, lundi 22 
octobre 2007, à la Mairie de St Paul et Valmalle,  sous la présidence de Monsieur Louis VILLARET, Président de 
la Communauté de communes 
Etaient présents ou 
représentés : 

M. DIAZ Manuel - M. FORGUES Jean Marie - M. CADILHAC Jean François  - M. PIERRUGUES 
Georges - Mme MARTIN Françoise - M. SIDERIS André  - M. LASSALVY Christian - M. GOMEZ 
René -  M. POUJOL Robert – M. AUTIN Gilles - M. CALAS Alain - M. VILLARET Louis  - M. 
YVANEZ André - M. ARNAL Richard - M. MANEIRO Charles – Mme FOURNEL Michelle - M. 
MATEU Gabriel - M. SANCHEZ Norbert - M. DONNADIEU Jacques- M. BELLOC Jean Paul - M. 
ROQUAIN Jean Michel - M. ASENSI Raphaël – M. ALVERGNE Michel - M. RIGAL Fernand - M. 
TOURET Jean Louis - M. ANDRIEUX Jacques - Mme. DEJEAN Anne Marie - Mme  GERBAL 
Renée - M. RUIZ Jean François - M. GHIBAUT Jean-Pierre -  M. BERTOLINI Jean Pierre - Mme 
GUERRE Nicole - M. PALOC Eric  
Monsieur Jean Marcel JOVER donne pouvoir à Monsieur André SIDERIS 
Madame Anne Marie DEJEAN est élue secrétaire de séance 

Absents ou excusés : M. AGOSTINI Jean André  - M. PONCE Jean Claude - M. DEJEAN Maurice - M. JOVER Jean 
Marcel - M. CABELLO Gérard  - M. CARCELLER Claude - Mme VIVIEN Isabelle –- M. ASTIE 
Michel - M. GASTAN François 

Agissant conformément aux dispositions des articles du Code général des collectivités territoriales et en 
particulier ses articles L 5214-1 et suivants, 
Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur, 
Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 
Sur le rapport du Président, 

 
Vu l’article L.5211-17 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les statuts de la Communauté de communes, 
Vu l’article 37 de la loi n°2005-78 du 13 juillet 2007 qui dispose notamment que les zones de développement de 
l'éolien sont définies par le préfet du département en fonction de leur potentiel éolien, des possibilités de 
raccordement aux réseaux électriques et de la protection des paysages, des monuments historiques et des sites 
remarquables et protégés [et qu’]elles sont proposées par la ou les communes dont tout ou partie du territoire est 
compris dans le périmètre proposé ou par un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, sous réserve de l'accord de la ou des communes membres dont tout ou partie du territoire est compris 
dans le périmètre proposé, 
Considérant qu’une politique cohérente de développement des énergies électriques renouvelables est 
souhaitable sur notre territoire, 
Sur proposition de Monsieur Charles MANEIRO, Vice-président de la Communauté de communes, Président 
de la commission  
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
Le quorum étant atteint, 

DECIDE 
à la majorité  des suffrages exprimés, 
 

- d’intégrer aux statuts la compétence supplémentaire « proposition de création de zones de 
développement de l’éolien sur le territoire de la Communauté » 
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 Signé : Louis VILLARET 
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